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Concernant le TO3
Le SNPS a émis un avis négatif concernant le TO3.

Pour notre organisation syndicale, il y a trop peu de possibilités de promotion au sein du cadre
opérationnel de la police et les mesures sociales proposées sont trop minimalistes. Par ailleurs,
différents dossiers en cours présentent trop d’incertitudes.

Comité d’accompagnement
Ce comité paritaire aura pour mission de donner des avis sur l'optimisation et le traitement des
dossiers individuels.

Le SNPS conseille à ses membres d’introduire des dossiers individuels concernant l’Optifed
par notre canal pour autant ils n’ont pas eu de solution favorable auprès de leur service du
personnel.

Demande de dérogation OTT ZP Klein Brabant
Le point est mis en continuation le 29 Juillet 2015 à 09.30 heures.

Fête nationale - Village policier
Voir notre SNPS Info N°26 du 17-07-2015.

Prévention incendie – projet de mandat
Présentation du projet « Prévention de l’incendie sur les lieux de travail » devant offrir une
réelle opportunité de compléter le système de gestion dynamique des risques au sein des
directions et des services décentralisés de DGA.

L’AR du 28 mars 2014 détermine les tâches de l’employeur dans les domaines suivants :

Analyse des risques et mesures de prévention
Mesures de prévention spécifiques
Le plan d’urgence interne
Le dossier relatif à la prévention de l’incendie
Formation et information des travailleurs
Travaux effectués dans l’établissement de l’employeur
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Partenaires: Service d’incendie local, CCB et CSC, conseillers en prévention, …

Plans d'action 2016 DGA et DGR
Le SNPS est satisfait du projet et a communiqué quelques remarques. Pour celui de DGR, une
version complétée sera présentée d'ici le 29 Juillet 2015.

Jérôme Aoust Président National ff
Alain Peeters Secrétaire National ff
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